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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00056

13 - HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00056 - 13 - HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00056 - 13 - HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 40



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00056 - 13 - HP LA CASAMANCE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 41



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00057

13 - KORIAN CAP FERRIÈRE - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00057 - 13 - KORIAN CAP FERRIÈRE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 42



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00057 - 13 - KORIAN CAP FERRIÈRE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 43



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00057 - 13 - KORIAN CAP FERRIÈRE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 44



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00058

13 - KORIAN GLANUM - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation

Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00058 - 13 - KORIAN GLANUM - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 45



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00058 - 13 - KORIAN GLANUM - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 46



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00058 - 13 - KORIAN GLANUM - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 47



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00059

13 - KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00059 - 13 - KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 48



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00059 - 13 - KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00059 - 13 - KORIAN LES OLIVIERS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 50



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00060

13 - KORIAN LES PALMIERS - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00060 - 13 - KORIAN LES PALMIERS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 51



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00060 - 13 - KORIAN LES PALMIERS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 52



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00060 - 13 - KORIAN LES PALMIERS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 53



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00069

13 - KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00069 - 13 - KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 54



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00069 - 13 - KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 55



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00069 - 13 - KORIAN LES TROIS TOURS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 56



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00070

13 - KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00070 - 13 - KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 57



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00070 - 13 - KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 58



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00070 - 13 - KORIAN MASSILIA LES PINS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 59



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00071

13 - KORIAN VALDONNE - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00071 - 13 - KORIAN VALDONNE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 60



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00071 - 13 - KORIAN VALDONNE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 61



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00071 - 13 - KORIAN VALDONNE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 62



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00064

13 - LE MEDITERRANEE CASTELLAS - Arrêté fixant

le montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00064 - 13 - LE MEDITERRANEE CASTELLAS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 63



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00064 - 13 - LE MEDITERRANEE CASTELLAS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00064 - 13 - LE MEDITERRANEE CASTELLAS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 65



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00113

13 - MAISON DE REPOS L'ANGELUS - Arrêté

fixant le montant des crédits à verser au titre de

la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR

réelle pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00113 - 13 - MAISON DE REPOS L'ANGELUS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 66



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00113 - 13 - MAISON DE REPOS L'ANGELUS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 67



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00113 - 13 - MAISON DE REPOS L'ANGELUS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 68



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00123

13 - MAISON REPOS FERNANDE BERGER - Arrêté

fixant le montant des crédits à verser au titre de

la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR

réelle pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00123 - 13 - MAISON REPOS FERNANDE BERGER - Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 69



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00123 - 13 - MAISON REPOS FERNANDE BERGER - Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 70



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00123 - 13 - MAISON REPOS FERNANDE BERGER - Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 71



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00065

13 - SAS LA CHENAIE - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation

Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00065 - 13 - SAS LA CHENAIE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 72



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00065 - 13 - SAS LA CHENAIE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 73



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00065 - 13 - SAS LA CHENAIE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 74



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00116

13 - SSR PÉDIATRIQUE VAL PRE VERT - Arrêté

fixant le montant des crédits à verser au titre de

la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR

réelle pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00116 - 13 - SSR PÉDIATRIQUE VAL PRE VERT - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 75



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00116 - 13 - SSR PÉDIATRIQUE VAL PRE VERT - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 76



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00116 - 13 - SSR PÉDIATRIQUE VAL PRE VERT - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 77



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00137

13 - UGECAM - Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à

l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00137 - 13 - UGECAM - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 78



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00137 - 13 - UGECAM - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 79



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00137 - 13 - UGECAM - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 80



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00066

13 - UNITÉ MEDITERRANEENNE DE NUTRITION -

Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA)

SSR réelle pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00066 - 13 - UNITÉ MEDITERRANEENNE DE NUTRITION - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 81



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00066 - 13 - UNITÉ MEDITERRANEENNE DE NUTRITION - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 82



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00066 - 13 - UNITÉ MEDITERRANEENNE DE NUTRITION - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 83



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00138

13 - UNITÉ PÉDIATRIQUE POMPONIANA

MARSEILLE - Arrêté fixant le montant des crédits

à verser au titre de la Dotation Modulée à

l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00138 - 13 - UNITÉ PÉDIATRIQUE POMPONIANA MARSEILLE - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 84



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00138 - 13 - UNITÉ PÉDIATRIQUE POMPONIANA MARSEILLE - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 85



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00138 - 13 - UNITÉ PÉDIATRIQUE POMPONIANA MARSEILLE - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 86



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-05-12-00008

2022 A 006 DEC AUTO SCAN BE CHICAS

DECISION AUTORISATION EML BE SCANNER

CHICAS

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-12-00008 - 2022 A 006 DEC AUTO SCAN BE CHICAS

DECISION AUTORISATION EML BE SCANNER CHICAS 87



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-12-00008 - 2022 A 006 DEC AUTO SCAN BE CHICAS

DECISION AUTORISATION EML BE SCANNER CHICAS 88



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-12-00008 - 2022 A 006 DEC AUTO SCAN BE CHICAS

DECISION AUTORISATION EML BE SCANNER CHICAS 89



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-12-00008 - 2022 A 006 DEC AUTO SCAN BE CHICAS

DECISION AUTORISATION EML BE SCANNER CHICAS 90



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-12-00008 - 2022 A 006 DEC AUTO SCAN BE CHICAS

DECISION AUTORISATION EML BE SCANNER CHICAS 91



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-12-00008 - 2022 A 006 DEC AUTO SCAN BE CHICAS

DECISION AUTORISATION EML BE SCANNER CHICAS 92



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-12-00008 - 2022 A 006 DEC AUTO SCAN BE CHICAS

DECISION AUTORISATION EML BE SCANNER CHICAS 93



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-05-16-00003

22042022

DecisionAutorisLieuRechercheCabDermatoDrRU

ERMartigues

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-16-00003 - 22042022 DecisionAutorisLieuRechercheCabDermatoDrRUERMartigues 94



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-16-00003 - 22042022 DecisionAutorisLieuRechercheCabDermatoDrRUERMartigues 95



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-05-16-00003 - 22042022 DecisionAutorisLieuRechercheCabDermatoDrRUERMartigues 96



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00067

83 - AJO LES OISEAUX - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation

Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour

l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00067 - 83 - AJO LES OISEAUX - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 97



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00067 - 83 - AJO LES OISEAUX - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 98



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00067 - 83 - AJO LES OISEAUX - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre

de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 99



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00117

83 - CENTRE BEAUSEJOUR - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00117 - 83 - CENTRE BEAUSEJOUR - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 100



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00117 - 83 - CENTRE BEAUSEJOUR - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 101



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00117 - 83 - CENTRE BEAUSEJOUR - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 102



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00068

83 - CENTRE DE GERONTOLOGIE ST FRANÇOIS -

Arrêté fixant le montant des crédits à verser au

titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA)

SSR réelle pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00068 - 83 - CENTRE DE GERONTOLOGIE ST FRANÇOIS - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 103



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00068 - 83 - CENTRE DE GERONTOLOGIE ST FRANÇOIS - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 104



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00068 - 83 - CENTRE DE GERONTOLOGIE ST FRANÇOIS - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 105



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00078

83 - CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU

REVEST - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à

l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00078 - 83 - CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 106



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00078 - 83 - CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 107



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00078 - 83 - CENTRE DE SOINS LES COLLINES DU REVEST - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 108



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00079

83 - CENTRE HELIADES SANTÉ - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle

pour l�année 2021 

Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00079 - 83 - CENTRE HELIADES SANTÉ - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 109



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00079 - 83 - CENTRE HELIADES SANTÉ - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 110



Agence régionale de santé PACA - R93-2022-04-28-00079 - 83 - CENTRE HELIADES SANTÉ - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l�Activité (DMA) SSR réelle pour l�année 2021 111



Agence régionale de santé PACA

R93-2022-04-28-00072
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Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

 

 
 
 
 

Arrêté du 16/05/2022  

portant agrément pour l’organisation de séjours de « vacances adaptées organisées » 

délivré à l’association « ODEL DU VAR » 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.114 ; 

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.211-1, L.211-2, L.412-2, R.412-8 à R.412-17 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1540 du 10 décembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu la circulaire DGCS/SD3 no 2010-97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des compétences entre 

les agences régionales de santé et les directions régionales et départementales en charge de la 

cohésion sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe BERLEMONT, 

directeur régional de l’économie, du travail, de l’emploi et des solidarités de la région Provence-Alpes-

Côte-D’azur ; 

Vu la demande d’agrément pour l’organisation de séjours de « Vacances adaptées organisées » 

déposée le 14 février 2022 

 
ARRETE 

 

Article 1er 

L’agrément « Vacances adaptées organisées » prévu à l’article R. 412-12 du code du tourisme est délivré 

à l’association « ODEL DU VAR » dont le siège est situé 9 rue d’Antrechaus – 83200 TOULON, pour 

l’organisation de séjours de vacances en France et à l’étranger.  
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Article 2 

 

L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.  

 

Article 3 

 

L’organisme est tenu de transmettre chaque année au préfet de région un bilan circonstancié 

quantitatif, qualitatif et financier des activités de vacances adaptées organisées mises en œuvre dans 

le courant de l’année. 

 

Article 4 

 

L’organisme est tenu d’informer le préfet de région dans un délai de deux mois, de tout changement 

substantiel affectant les éléments matériels au vu desquels l’agrément a été délivré. 

 

 

Article 5 

Les personnes responsables de l’organisation du séjour sur le lieu de vacances sont tenues d’informer 

sans délai le préfet du département du lieu de séjour de tout accident grave ainsi que de toute 

situation présentant ou ayant présenté des risques graves pour la santé, l’intégrité ou le bien-être 

physique et moral des personnes handicapées majeures. 

 
Article 6 

 
L’agrément peut être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées à l’article R.412-17. 

 

Article 7 

 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est  chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
        

 

P/ le directeur régional 

L’adjointe du responsable du pôle  inclusion 

 et solidarité 

SIGNé 

Delphine CROUZET 
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AVIS DE PUBLICATION DE LA COMPOSITION DE

LA COMMISSION PARITAIRE RÉGIONALE

INTERPROFESSIONNELLE DE LA RÉGION PACA

POUR LE MANDAT 2022-2025

Article L. 23-112-5 du code du travail

Article R. 23-112-14 du code du travail
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Direction régionale 

De l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités  

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

 

 

AVIS DE PUBLICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION PARITAIRE REGIONALE 

INTERPROFESSIONNELLE DE LA REGION PACA 

POUR LE MANDAT 2022-2025 

 

 

Article L. 23-112-5 du code du travail 

Article R. 23-112-14 du code du travail 

 

 

 

Considérant l’arrêté du 10 décembre 2021 portant attribution des sièges de membres des 

commissions paritaires régionales interprofessionnelles ; 

 

Considérant l’avis de publication de la Commission Paritaire Régionale Interprofessionnelle 

du 7 avril 2022, parue au Recueil des Actes Administratifs du 8 avril 2022  sous le numéro R93-

2022-04-07-00001 

 

Considérant les désignations complémentaires effectuées par les organisations syndicales de 

salariés et les organisations professionnelles d’employeurs auxquelles ont été attribués des 

sièges ;  

 

La Commission Paritaire Régionale Interprofessionnelle (CPRI) de la région Provence-Alpes-

Côte-d’Azur est composée des membres suivants : 

 

Qualité 

(représentant 

employeur/salarié) 

Nom et prénom du 

représentant  

Profession du 

représentant  

Appartenance 

syndicale éventuelle 

Salarié PECORINI Jean-Michel 
Manager Métier 

CASINO 
CFE-CGC 

 

Salarié Pas de désignation UNSA 
 

Salarié GERMAIN Géraldine Assistante régionale CFDT 

Salarié TESTA Francis Employé CFDT 
    

Salarié GRAULIERE Hervé 
Monteur, lunetier, 

vendeur 
FO 

Salarié VIRGA Laurence Vendeuse FO 
 

Salarié ANTOINE Philippe Chargé de mission CGT 

Salarié LOVICONI Mylène Secrétaire CGT 

Salarié JOUDELAT Anaïs 
Responsable 

d’association 
CGT 

Salarié JOURDAN Patrick Chargé de mission CGT 
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Qualité 

(représentant 

employeur/salarié) 

Nom et prénom du 

représentant  

Profession du 

représentant  

Appartenance 

syndicale éventuelle 

Employeur DENIS Laurent Restaurateur CPME 

Employeur GHETTI Michel Chef d'entreprise   CPME 

Employeur 
MATHIS DELOBEL 

Nathalie 

Biographe 
CPME 

Employeur NAL Maurice Gérant de société CPME 

Employeur SIMONNET Yann Chef d'entreprise CPME 
 

Employeur LHERMINE Elisabeth Dirigeant MEDEF 

Employeur MORAND Yves Dirigeant MEDEF 
 

Employeur 
BERAUD Jacques-

Olivier 

Garage auto 
U2P 

Employeur 
OLIVIER BARAL 

Corinne 

Remorquage auto 
U2P 

Employeur PERNOT Celia 
Juriste 

U2P 

 

 

A compter de la présente publication, les désignations effectuées par les organisations 

syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs peuvent être 

contestées dans un délai de quinze jours devant le tribunal d’instance du ressort territorial de 

la DREETS PACA.  

 

La présente liste est publiée au recueil des actes administratifs et est également mentionnée 

sur le site internet de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités. 

 

 

Fait à Marseille, le 19 mai 2022 

 

 

 

 

Le Directeur Régional de l’économie, 

l’emploi, du travail et des solidarités  

 

SIGNé 
 

 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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PACA POUR LE MANDAT 2022-2025

Article L. 23-112-5 du code du travail

Article R. 23-112-14 du code du travail
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